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SORVILIER
et ses aneiens habitants

(1570-1798)

DEUXIEME PARTIE O

I
Le ruissel du village (3)

L'eau potable a ete de tout temps et dans tous les

pays, d'une necessite indispensable, pour les besoins de
l'existenoe. Aussi, au moyen-äge, pour avoir de l'eau ä

discretion, les hommes construisaient, autant que possible,

leurs habitations ä proximite et sur le parcours de

petits cours d'eau potable.
Les premiers habitants du village de Sorvilier imite-

rent l'exemple que leurs ancetres leur avaient donne. A
l'epoque oil la civilisation moderne n'avait pas encore
introduit, dans les campagnes, l'usage des fontaines, ils
construisirent successivement leurs petites habitations
dans la partie Sud-Ouest du village, sur le cours du
ruisseau nomme VSlä de la Gotte, qui coule dans la
direction du Sud au Nord et qui se jette dans la Byrse au-
dessous de la scierie.

A l'epoque^ dont nous parlons, ce ruisseau contenait
non- seulement le volume d'eau qui coule actuellement

(>) Voir la premidre partie dans les Actes de la Sociötö joras-
sienne d'Emulation,.ann6e 1898, pages 89 et Buivantes.

(J) Pour faire suite au Chapitre IV de la premidre partie.
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dans son lit, mais en outre celui qui alimente les fon-
taines du village, qui a ete detourne de son ancien cours,
lors de l'erection des dites fontaines.

Ce ruissel, d'excellence eau potable, d'aucuns la trou-
vent un peu fraiche, a ete d'une grande utilite et d'une
necessite indispensable, pour les besoins journaliers des
habitants de cette localite.

C'est au ruissel du V&U de la Gotte, qui traverse le
village dans sa plus» grande etendue, que les menageres
allaient, d'un pas alerte, portant leur cruche de gres sur
l'epaule, puiser de l'eau, pour les besoins journaliers du
menage; que les habitants du village allaient se desal-

terer, lorsqu'ils avaient soif et qu'ils conduisaient leurs
bestiaux, deux fois par jour, pour les abreuver.

Ce fut en abreuvant ses bestiaux, au ruissel du
village, l'un des premiers jours du mois de septembre 1621,

que David Germika cassa un doigt ä son fils Bindit, en
le frappant. Cet acte brutal necessita l'ablation de ce

doigt. Pour le dedommager, David Germika fit une
donation d'immeubles en sa faveur et en faveur de sa belle-

fille, Colatte, le 18 octobre 1621 (Minutes du notaire
Jabas.)

On sait que le ruisseau et plus tard la fontaine, ont
6te, de tout temps, le lieu de rendez-vous des femmes
du peuple. C'est lä qu'elles se rencontraient ä certaines
heures de la journee, pour bavarder ensemble.

C'est aussi au ruissel du village, que les femmes de

Georges et de David Germika (1600); qu'Annely, epouse
de Lienhard (1619); Colatte, epouse de Bindit (i$2i); Ja-

quelette, epouse de Mory (1623); Marie, epouse de 'Jehan

(1625); et Jeannette nge Purnel, öpouse de Germain

Germika (1626), allerent puiser de l'eau et se rencontre-
rent souvent, pour fair,e la causette, comme les femmes

des campagnes en ont l'habitude et comme leurs apres
vefiantes le firent plus tard, aupres de la fontaine.

Huit des anciennes maisons dont nous avons parl6
n'existent plus, depuis p'assg trente ans. Six d'entre elles



— i9i —

et trois greniers ont ete detruits dans l'incendie du 27
septembre 1867 et deux, qui tombaient de vetuste, ont
ete demolies en 1855.

II
Ses greniers (')

Chaque proprietaire d'habitation possedait un grenier,.
comme une dependance necessaire,

Les greniers sont de petits bätiments, de forme car-
ree, (de 4 metres de longueur, sur 3 V2 de largeur),,
construits avec des madriers tres epais de pin gras,,
joints ensemble, dans les angles, comme' les anciennes
huttes, par un assemblage ä queue d'aronde.

Plus-le pin gras contient de resine, plus il en est sa-

ture, plus aussi il resiste longtemps ä l'action de l'air,.
de la pluie et des injures du temps. Ce bois est tres
durable. Ces petits bätiments sont couverts de bardeaux.

Nous avons vu, ä Sorvilier, il y a quelques annees,,
un de ces anciens greniers, tres bien conserve, qui porte
le millösime de

1573
grave en creux, sur le linteau de la porte. II a conse-
quemment brave, jJendant trois siecles et plus, les orages
et les intemperies des saisons.

Ces greniers sont places ä une certaine distance des-

habitations, pour etre preserves des incendies. Iis sont
posds sur quatre grosses pierres-, dont quelques unes-
sont grossie^ement taillees et d'autres sont brutes, pour
les eloigner de terre et les preserver de l'humidite. Us.

sont fermes hermdtiquement et n'ont, k chaque pignoii,
qu'une petite lucarne, garnie d'une plaque de töle, per-
cee de trous, pour laisser penetrer l'air ä l'interieur, afin
d'eviter la moississure des denrees alimentaires et des.
autres objets qu'ils renferment.

(') Pöur faire snite an cbapitre V de la prexiäre partie.
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C'est dans les greniers que les cultivateurs serraient
'les cereales de toutes especes, telles que le ble, l'epeau-
tre, l'orge, l'avoine, etc., etc.; la charcuterie, les fruits
•et les legumes sees, les pois et autres provisions. C'est
lä aussi qu'ils conservaient le linge, les vetements et,

„. dans un bahut, cercle de fer, les papiers de famille et
les anciens documents qui leur avaient ete legues par
leurs ancetres.

Ces greniers ont ete conserves jusqu'ä nos jours. Les
nouveaux sont construits sur le modele des anciens et
ils servent aux memes usages que les anciens servaient
autrefois.

111

Encore leur genre de vie (')

II semble, au premier abord, que les braves Prevötöis
me devaient'pas etre tranquilles, dans leur paisible Val-
lee de Tavannes, pendant que la guerrq dite de Trente
Ans (1618-1648) exergait ses. ravages nod loin de ses
frontieres.

Eh bien! C'etait juste le contraire. Nos ancetres vi-
vaient dans la plus grande tranquillite, sur les bords de
la Byrse. Iis cultivaient leurs terres et soignaient leurs
bestiaux, qui constituaient leur principale richesse, sans
autres soucis des affaires de la vie et sans s'inquieter de

ce qui se passait autour d'eux.
La plus grande partie des habitants du village n'etaient

jamais sortis de la Vallee de Tavannes, ils n'avaient con-
sgquemment jamais vu Pierre-Pertuis, ni les gorges de
Court. Ils avaient ete, une fois par annee, ä la foire de
Chaindon et c'etait tout.

Ceux d'entre. eux qui avaient ete aux Alpages, avaient

vu, il est vrai, du sommet du Montoz (altitude de 1300
metres) — comme Moi'se vit jadit la Terre promise, du

(') Pour faire suite au chapitre VII de la prenjidre partie.
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haut de la montagne de Nebo (') — la plaine fertile du

Seeland, qui se deroulait devant eux, ä perte de vue, ses

lacs, le cours sinueux de ses rivieres; des villes, une
foule de beaux villages dont ils ignoraient l'existence et
de riantes campagnes, couvertes de riches recoltes.

Comme Moi'se aussi, ils n'avaient vu ce pays que de

loin et ils n'y etaient jamais alles.
Dans le lointain, leurs regards decouvraient un horizon

immense et s'arretaient aux Alpes bernoises et fri-
bourgeoises, tout dblouissantes de blancheur, qui, lorsque
l'atmosphere est chargee de brümes, semblerit projeter,
dans le vague, leurs formes indecises, tandis que, par un
temps serein, elles dessinent leurs cimes neigeus'es sur
un ciel d'azur.

Quittons les hauteurs du Montoz, oil l'on respire l'air
pur et vivifiant de la montagne, redescendons dans la
vallee et continuons notre sujet. '

Les impöts etaient inconnus dans les communes agri-
coles de la Vallee de Tavannes. Le Prince faisait perce-
voir, par son receveur, la dime et les cens et c'etait
tout. Les prestations publiques de la commune consis-
taient en quelques corvees, que les habitants faisaient
eux-memes; entre autres: deux journees, au commencement

du mois de mai, l'une pour rdparer les haies seches
qui entourent et qui separent les päturages communaux,
l'autre pour decombrer les dits päturages; quelques
journees, pendant l'ete, pour effectuer des reparations et
l'entretien des chemins publics et, pendant l'hiver, pour
le döblaiement des neiges qui recouvraient les chemins
du village.

IV
VIsites aux Alpages (2)

Les families fieffataires, qui passaient la saison d'etö
ä la montagne, possddaient elles-memes, il est vrai, cer-

(*) Le Deuteronome, chapitre XXXIV, v. 1-4 ioelt.
(a) Pour faire auite au chapitre VIII de la premidre partie.

13
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taines vi'ctuailles, telles que le lait, le beurre, le fromage„
produits de leurs troupeaux, etc., etc., mais elles man-
quaient d'autres vivres, telles que le pain, la farine, la
charcuterie, les ceufs, etc., etc., qui etaient necessaires a.

leur subsistance. II fallait consequemment, de temps a
autre, les ravitailler.

Les jeunes filles profitaient ordinairement du dimanche,,

pour aller, tout ä la fois, faire une visite k leurs grands
parents et leur apporter les vivres dont lis avaient besoin.

Elles montaient ensemble aux Alpages, le samedi, par
la- fraicheur du soir, arrivaient chez. leurs grands parents;
et passaient gaiment la 'journee du dimanche avec eux..

•II arrivait quelques fois, que les amis de ces jeunes
filles montaient aussi aux Alpages, le dimanche matin et:

passaient la journee du dimanche avec elles et avec leurs.
grands parents.

Ainsi que nous l'avons dit dejä, ces families etaient
pieuses, attachees k la foi et k la religion de leurs peres.
Elles se reunissaient chaque dimanche matin, ä 9 heures,,
dans l'une des maisons du hameau, pour celebrer le
culte divin. L'un des assistants faisait une priere, lisait
un chapitre de la bible et l'expliquait. L'assemblee chan-
tait un cantique. Apres une seconde priere, les assistants
se separaient et rentraient chacun chez eux, cpntents
d'avoir accompli leurs devoirs religieux.

Pendant l'apres-midi, ces jeunes gens organisaierit un
petit bal champetre, sur le plancher de la grange, dont
ils ouvraient toutes grandes les portes, pour laisser pene-
trer ä l'interieur, la lumiere, l'air et la fraicheur. Cette
jeunesse dansait, au son du tambourin et s'amusait joyeu-
sement, pendant que les grand'mamans etaient occupees,
ä la cuisine, k preparer le cafe et les strublis, pour le
repas du soir. C'etait, en un mot, une fete generale, ä

laquelle tout le monde prenait part.
Apres le souper, ces jeunes filles, accompagnees de

jeurs amis, redescendaient dans la Vallee, par la
fraicheur du soir. Elles quittaient les Alpages vers les 8
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heures et arrivaient au village vers les 9 heures du soir,
en se promettant de retourner aux Alpages dans, la quin-
zaine.

V
Les bestiaux du village

Le pabage du betail, sur les päturages communaux,
commen9ait invariablement, depuis un temps immemorial,
le 4 mai de chaque annee.

Les bestiaux qui restaient au village etaient confies,
pendant toute la saison d'ete, ä la garde de bergers,
suivant des contrats de louage de services, qui etaient
conclus, ä la Chandeleur de chaque annee, entre les dits
bergers et le representant de la communaute.

Ces bergers etaient charges, aux termes de ces
contrats, de conduire chaque matin, les troupeaux de vaches,
de chevres et de moutons, ä la päture, aux endroits qui
leurs etaient designes dans ces contrats; de les surveil-
ler et d'en prendre soin pendant la journee et de les ra-
mener le soir au village (')• Le troupeau des boeufs de
labour n'avait point de berger.

La commune faisait, de ses propres deniers, l'acquisi-
tion du taureau banal et le foin qui provenait d'un
terrain communal, de quelques hectares de superficie,
nomme le Velä, etait affecte ä son entretien. Le bouc

(') Voici une note que le notaire, J. Miche, a consignee danß

Eon Journal, ä la date du 15 mai 1650, et qui dömontre avec
quelle sollicitude le chevrier traitait les animaux qui etaient
confi^a ä ses soins :

« Un chevreau, appartenant ä la Madeion, e'ötant caseö une
« jambe, en gambadant dans la foret, le chevrier partagea le
« pain de son diner, avec le petit animal, le couvrit de son man-
« teau, pour le preserver du froid et le rapporta, sur ses 6paules,
« le soir, en rentrant au village >. Co fait peut se passer de
commentaire.
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etait fourni et entretenu, ä tour de role, par les proprie-
taires de chevres et il se trouvait plus de beliers qu'on
en desirait.

Enfin, chaque famille possedait vingt et quelques poules
domestiques et un coq. Celles qui ne pondaient plus
etaient mises ä la broche et remplacees par de jeunes
poulettes. Ces gallinacees vaguaient en liberte, sous la
conduite du coq et jouissaient du droit de vaine päture,
sauf pendant le temps des moissons.

VI
Le bois d'affouage

Chaque famille, qui faisait son feu et menage ä part,
avait droit au bois d'affouage. Elle recevait done gratui-
tement, des forets communales, chaque annee, en au-
tomne, pour l'annee suivante, du bois de chauffage, de-
signe sous la denomination impropre de gaube d'affouage.

Ce bois etait delivre sur pied, en foret et portait ä la
souche, ä l'une des racines et ä la tige, un numero d'or-
dre et l'empreinte du marteau forestier de la commune.
L'autorite forestiere formait des lots, de 3-4 toises cha-

cun, aussi egaux que possible, qui dtaient tires au sort,
entre les ayants-droit aux gaubes d'affouage.

Ce bois consistait en essence partie sapin, partie hetre
et une faible partie de pin gras. Ce dernier etait destine
k etre brüle, en hiver, dans le couquelis, et servait tout
k la fois au chauffage et ä l'eclairage du poele ou cham-
bre d'habitation.

Le mdnage qui n'etait compose que d'un veuf, ou
d'une veuve, sans enfant, n'avait droit et ne recevait que
la moitie de la quotite enoncee ci-devant.

La commune delivrait aussi gratuitement, ä ceux des
communiers qui en faisaient la demande, le bois neces-
saire aux reparations de leurs bätiments, de meme que
celui pour les bardeaux destinds k la couverture de ces
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memes bätiments, mais l'autorite forestiere veillait que
ces bois soient employes ä leur destination.

Une fois que ces bois etaient abattus, ils devaient
etre transportes hors des forets, pour le i", eventuelle-
ment le 15 mai de chaque annee. Cette mesure preventive

etait ordonnee, afin que le dermeste qui envahit les

bois abattus et en grume, ne se propage pas aux bois

sur pied.
Tous ces bois. ne leur coutaient que le fagonnage et

leur transport au village, qu'ils faisaient eux-memes, avec
leurs bestiaux.

A l'epoque dont nous parlons, le bois n'avait aucune
valeur, disent les chroniques des 17" et i8me siecles;
car tout le monde en avait en abondance, plus qu'en
Süffisance, et personne ne voulait en acheter. On en lais-
sait meme pourrir sur place, dans le haut des forets com-
munales.

VII
L'extraction de la r£sine

L'un des revenus annuels de la commune, consistait
dans le produit de la vente de la poix-resine.

L'origine de l'extration de la resine remonte ä l'epoque

011 le bois n'avait que tres peu ou point de valeur.
Nos ancetres obtenaient la poix-resine, comme on l'ob-

tient encore aujourd'hui, des arbres resineux, principale-
ment du sapin rouge ou epicea, qui croissaient en
abondance dans les päturages boises et dans le bas des
forets communales.

Au printemps, avant le mouvement de la seve, ils en-
levaient, du tronc de l'arbre, une bände d'ecorce, de 1 m.
ä 1 m. 30 cent, de longueur et de 12 ä 15 cent, de lar-
geur, jusqu'ä l'aubier. Iis donnaient, ä ces incisions, prises
ä 80 cent, au-dessus du sol, la forme d'un coin.

Par suite de l'extraction annuelle de la resine, les
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plaies, dites enlailles, faites ä ces arbres, devenaient
chaque annee plus grandes et plus profondes.

La commune vendait ä forfait la recolte de la rdsine

par adjudication publique, au plus offrant et dernier en-
cherisseur, pour le terme de trois ou de six annees con-
secutives, moyennant fournir un pleige (caution).

Pendant le mois de juin ou celui de juillet de chaque
annee, l'acquereur engageait k son service une quinzaine
d'ouvriers, qu'il occupait, pendant trois semaines ä extraire
la resine. Cette operation consistait k detacher, k l'aide
d'un racloir et ä recueillir la resine qui s'etait ecoulee
de ces incisions. Celle-ci etait ensuite apportee, chaque
soir, au village et deposee au chantier du Vdid-

Pendant que ces ouvriers etaient en foret, occupes ä

l'extraction de la resine, trois autres ouvriers etaient au
chantier, dans un hangar ad hoc, occupes ä faire subir
k la poix-resine quelques preparations, dont la principale
consistait ä la debarrasser des matieres etrangeres qu'elle
contenait, entre autres de l'ecorce qui s'etait attachee k

eile, avant et pendant son extraction.
La resine etait ensuite mise en tonneaux, puis livree

au commerce, pour etre employee dans l'industrie.
Le dommage principal qui resultait de l'extraction de

la resine etait celui que ces tiges de sapin rouge
devenaient facilement malades, se pourrissaient et souffraient
beaucoup dans leur croissance.

Vu le prix eleve du combustible, on ne fait plus de
nouvelles incisions, mais on continue d'extraire la resine,
sur les arbres dejä entailles.

VIII
Ses pommes sauvages (')

II existait autrefois, dans les päturages boises et k la
Iisiere des forets communales, un grand nombre de poin-

(') Pour faire suite au chapitre X de la premidre partie.
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miers sauvages (non greffes) ('), qui produisaient de pe-
tites pommes sauvages, quelques annees en abondance.

Ces pommes, nominees vulgairement beuchins, pommes
de bois, ont bonne fagon. Elles sont de forme spherique,
de la grosseur d'une grosse noix et tres appetissantes.
Leür saveur est tres acide ä la bouche et celle de leur
jus l'est davantage encore.

Quoique les communiers de Sorvilier ' eussent des
fruitä en abondance, provenant des arbres de leurs
vergers, ils ne dedaignaient pas celui du pommier sauvage,
dont ils savaient tirer un bon parti.

Iis allaient en commun, un jour de l'arriere-automne,
convenu entre eux, cueillir et ramasser ces pommes sau-
vages et les transporter au village, oil elles passaient au
pressoir et desquelles ils tiraient le verjus, de la meme
maniere que Ton procede aujourd'hui, pour la fabrication
du cidre.

Ce verjus etait employe, dans le menage, pour l'assai-
sonnement de la salade et dans la preparation d'autres
aliments, dans lesquels les menageres faisaient entrer des
matieres acides.

Ce verjus tenait lieu, ä cette epoque, de vinaigre que
nos menageres emploient aujourd'hui, dans la preparation

de quelques-uns de nos aliments.
II existait aussi des poiriers sauvages, mais en un tres

petit noinbre, qui produisaient des poires sauvages. Ces

poires tombaient d'elles-meme ä terre, lors de leur ma-
turite. Elles etaient tres bonnes ä manger et elles faisaient
les delices des enfants, qui allaient chaque matin les.

ramasser.

(') II eu existe encore aujourd'hui, maia en un trös petit
nombre.
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IX
Le maquage du chanvre

Ainsi qud nous l'avons dit dejä, dans la premiere par-
tie de ce travail, nos ancetres confectionnaient les vete-
ments divers, le linge de corps, de lit' et de table, dont
ils faisaient usage, avec le chanvre et le lin qu'ils culti-
vaient eux-memes et que les femmes filaient pendant
l'hiver.

Mais, avant d'etre mises ä la disposition des fileuses,
ces matieres premieres devaient necessairement subir
quelques preparations, dont voici les principales.

Des que ces plantes textiles etaient arrivees ä leur
maturite, elles etaient arrachees, puis etendues ä la ro-
see, sur des pres humides, pour les faire rouir. L'effet
du rouissage est de debarrasser ces plantes, k l'aide
d'une espece de fermentation, des differentes substances
qui agglutinent naturellement ces fibres entre elles.

Quand ces plantes etaient suffisamment rouies, elles
etaient liees en gerbes et deposees en un lieu sec et

couvert, en attendant l'automne.
Des que les travaux des champs etaient completement

terminds, sept ou huit des jeunes femmes du village,
ordinairement des amies, s'associaient pour operer, en

commun, le maquage de ces .matieres textiles. Cette
operation consiste ä maquer ces plantes, soit les rompre,
les briser, avec un instrument en bois, nomme maquc?
pour separer la filasse des chenevottes.

Ces jeunes femmes se reunissaient done au chantier
de Chaivez, situe au-dessus du village, et apportaient
leilr maque sur l'dpaule. Elles avaient cette demarche
legere et degagee, si gracieuse aux personnes de leur
age. Elles travaillaient en commun, pendant deux jours
pour celle-ci, deux jours pour celle-lä, et ainsi de suite,,

jusqu'ä la fin des travaux.
Mais aussi, que de lazzis! Que de propos grivois! Que
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de bavardages, pendant les quinze jours qu'elles travail-
laient ensemble. Ah! Le nombre est infini.

Apres cette operation qui est la principale, la filasse
etait tressee en nattes, foulee et peignee, apres quoi eile
pouvait etre filee.

La graine de chanvre (chenevis) est une excellente
nourriture pour les oiseaux et la graine de lin sert ä.

faire de l'huile ä brtiler.

X
L'amende honorable

Pendant Tun des derniers jours du mois d'octobre de
l'annee 1626, sept jeunes femmes du village etaient
occupies, au chantier de Chaivez, situe au-dessus du village,,
ä maquer du chanvre appartenant ä l'une d'elles. Apres
qu'elles eurent, comme d'habitude, sirote leur petit verre
d'eau-de-vie de fruits, les langues s'etaient deliees, les-

lazzis, les propos grivois et les bavardages allaient bon
train.

Au cours de la conversation, l'une de ces femmes,.
Jeannette nee Purnel, epouse de Germain G..., oubliant
sa prudence habituelle, se permit, dans un moment de

surexcitation, de prononcer des paroles offensantes contre
une autre femme du village, nommee Pernette.

— Attention! Jeannette! dit l'une des maqueuses, si la
Pernette apprenait ce que tu dis lä?

— Oh! Repliqua Jeannette en riant; la Pernette ne
l'apprendra pas.

Ironie du sort! A la suite d'une indiscretion qui fut
commise, ces paroles offensantes parvinrent a la con-
naissance de Pernette, qui s'empressa d'en saisir le V&n£-
rable Consisloire.

Malgre les demarches que Germain G. avait faites, il
fut impuissant ä arracher sa jeune femme des griffes du
Saint-Office. '
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Ce tribunal ecclesiastique, ne de la Reforme religieuse
•du i6m° siecle, tenait une proie qu'il ne voulut lächer,
•qu'apres lui avoir fait subir des tortures morales. 11 ins-
truisit ce proces et condamna Jeannette ä faire amende
-honorable in figuris f1).

La peine de faire amende honorable in figuris etait
tres humiliante et d'aucuns la consideraient comme infa-
mante. Elle consistait, ä cette epoque, pour la condam-

nee, ä etre conduite par le Grand Sautier, un dimanche

apres le sermon, de sa place au milieu du temple, en
presence des fideles assembles. Ellle devait se mettre ä

genoux sur les dalles du pave, avoir les mains jointes,
le • front courbe vers la terre, dans l'attitude de la priere ;

elle devait demander pardon ä Dieu de la faute qu'elle
avait commise et promettre de ne plus retomber ä l'ave-
nir dans la meme faute ; puis elle etait reconduite ä sa

,place, par le Grand Sautier.
Jeannette dut necessairement boire la coupe jusqu'ä la

.lie et expier la faute qu'elle avait commise. Elle fit l'ex-
perience, comme tant d'autres, qu'il est bien difficile d'ar-
river ä une certaine periode de l'existence, sans avoir
parfois trempe ses levres dans un breuvage amer. Elle

purgea sa peine, dans le temple de la paroisse, le troi-
sieme dimanche du mois de novembre de la meme annee.

Cette jeune femme f.ut tellement affligee de l'humilia-
tion qu'elle avait subie, qu'elle n'osa des lors plus pa-
Tattre en public.

XI
Le depart

Deux siecles et demi se sont ecoules, depuis que les

:agriculteurs prevotois dont nons avons parle, ont neces-
.sairement obei, comme tant d'autres, aux lois immuables

(') La Pr6v6t6 de Moutier-Grandval ne possädait, ä cette
6poque, d'autres lois, que lea lois romainea et un vieux röle
nommö: Rfle de la Priv6l6, confirm^ en 1652.
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•de la nature et qu'ils sont successivement descendus
dans la tombe.

Ces faits evoquent, dans notre souvenir, cet aphorisme
de Thomas a Rempis: Hodie homo est, crasnon com-
paret; cum aulem sublatus fuerit ab oculis, eliam cito
transit ä 'mente(l).

L'existence a un terme, auquel la trompette sonne
l'heure du depart, pour le grand voyage, vers le pays
inconnu et lointain, d'oü l'on ne revient pas.

Ce depart rappeile de douloureux souvenirs aux per-
sonnes qui ont assiste k celui des etres aimes qui leur
etaient chers.

Les portes des paisibles demeures de nos ancetres
s'ouvrirent successivement et sans bruit, pour livrer
passage ä une visiteuse sourde et muette, qui impose le
silence partout oil elle entre, qui n'adresse point de priere
et qui n'ecoute aucune supplication.

Et ceux que cette lugubre visiteuse fröla de son aile,
s'endormirent pour toujours.

Qu'ils reposent en paix!

XII
Son administration

sotls le regime franeais (1798-1815)

Quittons momentanement les recherches arides sur
l'histoire locale du ij° siecle, pour'offrir ä nos lecteurs
une page de l'histoire contemporaine.

Les embrasements de la Revolution franchise avaient
envahi l'Eveche de Bale et renverse, de fond en comble,
son organisation politique, administrative et judiciaire.

Cette principaute, de laquelle. la Prevöte de Moutier-
Grandval faisait partie, fut dissoute, comme Etat auto-

(') Thomas aKempis. Imitation de Jösua-Christ, livre I, clia-
pitre XXIII, veraet 1.
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nome et souverain et incorporee ä la France, la partie-
catholique en 1793 et la partie reformee en 1797. Elle
forma, pendant sept ans (1793-1799), le departement du
Mont-Terrible et, pendant 15 ans (1800-1814, sous-
prefecture du departement du Haut-Rhin.

L'ancien Eveche de Bale dut necessairement des lors
subir les destinees variees de la France.

L'autorite frangaise avait nomme, en 1798, le citoyen
Frederic Germiquet, maire et officier d'etat-civil de la
commune de Sorvilier. Ce fonctionnaire public se rnon-
tra constamment jaloux de l'autorite qui lui avait ete :
conferee, comme chef du pouvoir administrativ II admi-
nistra militairement ses subordonnes et fut intraitable
sous bien des rapports.

Ainsi, il n'aurait pas souffert qu'un second comma'ndät
avec lui, ou qu'il controlät ses actes. II n'aurait pas souffert

que l'on discutät, en sa presence, un ordre qu'il
avait donne, ou une opinion qu'il avait emise. II fut ce

que l'on nomme vulgairement un maire (I poigne, une
main de fer, sous un gant de velours.

Toutefois, si le maire Germiquet sut se faire obeir et
meme craindre de ses administres, il sut aussi s'en faire
aimer. II avait du temps pour tout et pour tous. II leur
avait donne de bons conseils. Son oeil vigilant avait suivi
de pres les moindres details de leur existence. Sa main
de fer avait fait regner l'ordre et l'economie et leur avait
conserve leur independance. C'est ä lui et ä ses prede-
cesseurs qu'ils devaient leur prospdrite et leur bien-etre.
Enfin, il etait parvenu, sans trop d'efforts, ä conserver
parmi eux, du moins jusqu'ä un certain point, le genre de
vie patriarcal de leurs ancetres.

Cependant, ce fonctionnaire ne fut, dit-on, pas exempt
des faiblesses humaines. Ses administres lui avaient re-
proche, ä tort ou ä raison, d'avoir en 1811 et 1812, dans
l'exercice de ses fonctions de maire, favorise les fils de

ses amis, au detriment d'autres conscrits, lors du tirage
au sort pour la conscription. Une plainte avait £te portee
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•contre ses actes, mais comme il etait bien note ä la
sous-prefecture, cette affaire fut classee et il ne fut donne
•aucune suite k cette plainte.

II exenpa et conserva ces dites fonctions, pendant les
18 dernieres annees (1798-1815) que cette principaute est
•demeuree reunie k la France.

XIII
Considerations finales

Les renseignements divers, que nous avons utilises
pour la redaction de cette monographic, ont ete puisds
a sources officielles, aux archives de la prefecture de

Moutier-Grandval, oil des documents publics et authen-
tiques, les Mdmoires des notaires Landry (1600-1610),
Lienard Jabas (1618-1623, Jean Miche (1639-1676), Jean-
Pierre Garaud (1640-1684) et autres, qui pratiquaient le
notariat dans le bas de la Vallde de Tavannes, pendant
le I7m" siecle, ont ete scrupuleusement compulses.

Quant aux sources particulieres, elles sont consignees
aux chapitres II, III et IV de la premiere partie.

C'est en etudiant attentivement ces anciens documents,
dont quelques-uns, entre autres ceux du notaire Jabas,
sont difficiles ä dechiffrer, que nous avons pu nous rendre
un compte exact sur l'existence et le genre de vie de

nos ancetres, pendant le i7mo siecle.
En jetant un regard retrospectif sur l'existence de ces

braves agriculteurs prevötois, nous les avons vus naitre
et grandir. Nous les avons suivis, par la pensee, pour
ainsi dire pas ä pas, dans leur pelerinage terrestre. Nous
avons assiste maintes fois, en l'etude du notaire, ä la
signature de leurs contrats de mariage (') Nous les avons

(') II 6tait rare, ä l'6poqae dont nous parlons, de voir un
mariage qui n'avait pas 6t§ pr6c§d6 d'un contrat de mariage. L'an-
cien droit remain permettait aux 6poux de faire un facte
matrimonial, möme aprös la celebration du mariage.
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vus occupes, les uns ä cultiver leurs terres peu fertiles,
les autres aux alpages, k soigner leurs troupeaux, pendant

la saison d'ete, sans autres soucis des affaires de
la vie.

Nous les avons vus, toujours par la pensee, pieux,
attaches ä la foi et ä la religion de leurs peres et
frequenter assidflment le service divin; nous les avons vus
dans une situation prospere, dans une heureuse medio-
crite, contents et heureux, sinon riches, du moins dans
l'aisarice et le bien-etre. Nous les avons vus, enfin, dieter

au notaire leurs dispositions de dernieres volontesr
puis quitter la vie, pour retourner vers leurs peres.

Qu'il nous soit permis, en terminant cette notice, de
faire une comparaison. •

En comparant 1'existence tranquille et le genre de vie
patriarcal de nos ancetres, k l'effervescence febrile, pour
ne rien dire de plus, que nous voyons aujourd'hui autour
de nous et qui est de nature ä donner le vertige; — k
la lutte pour l'existence, qui devient d'annee en annee
plus äpre, plus difficile, et qui ne connait bientöt plus
de bornes, nous n'hesitons pas ä dire, n'en deplaise ä
une partie de nos lecteurs, que nous preferons l'existence

de nos ancetres du ij siecle, ä celle de la fin.
du i9me siecle.

Vevey, en septembre 1901.

J. Germiquet, notaire.
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